
ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX 
D’ILLE ET VILAINE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2019
BULLETIN DE PARTICIPATION

Le Vendredi 6 Septembre 2019 à Domloup, à partir de 17 heures,
à la Salle du Clos Saint Jean

Madame, Monsieur : ……………….……………………………...
Qualité : ………………………………….………………………...
Commune de : …………………………………..………………….

 participera à l’Assemblée Générale
 ne participera pas.

Repas au restaurant
( 20 € ; boisson comprise)

 participera 
 ne participera pas.

Vos questions
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………….........................................

Pouvoir
Si vous êtes adhérent et qu'il ne vous est pas possible de venir, merci de nous retourner ce pouvoir
par courrier avant le 2 Septembre 2019 ou de le faire remettre lors de l'Assemblée Générale.

Je soussigné(e) …................................................................................. , adhérent à l'Association des 
Maires Ruraux d'Ille-et-Vilaine, à jour de ma cotisation ; 
Donne pouvoir à ….............................................................................................................................
Pour voter en mon nom sur les différents points abordés à l'ordre du jour, de l'Assemblée Générale 
2019 de l'Association des Maires Ruraux d'Ille-et-Vilaine du 6 Septembre 2019.

À …..............................................., le ….............../2019
Signature (Avec mention « Bon pour Pouvoir ») :

À retourner à :   Association des Maires Ruraux d’Ille-et-Vilaine - 23 rue de Bretagne  35420 LE FERRÉ
Fax : 02 99 95 17 85 / amr35@orange.fr


